
CHARTE  

PARENT / CONDUCTEUR
PRÉVENTION MAIF VOUS PROPOSE 

Le Pédibus est un groupe d’enfants accompagné par des adultes bénévoles 

sur le trajet domicile-école. C’est un bus pédestre avec des arrêts identifiés, 

des trajets fixes, des horaires précis et un terminus : l’école ! 

EN TANT QUE PARENT 

Je m’engage à respecter les règles ci-dessous : 
Je suis responsable de mon ou mes enfant(s) jusqu’à 
leur prise en charge par le conducteur du pédibus. Je 
m’assure que mon enfant signe et respecte la « Charte 
enfant » du pédibus. 

ABSENCES - RETARDS 

• Je m’organise pour que mon enfant soit présent à

l’arrêt prédéfini, à l’horaire prévu.

• Je signale le plus vite possible aux conducteurs

l’absence de mon enfant par un appel ou SMS au

conducteur.

• Je sais que le pédibus n’attend pas les retardataires.

• Je note que si mon enfant arrive en retard au point de

rencontre, il doit suivre les consignes que je lui aurai

données.

EN TANT QUE CONDUCTEUR 

Je m’engage à : 

• respecter les règles et les modalités
d’accompagnement déterminées par les organisateurs
du Pédibus;

• toujours emprunter le même trajet défini (sauf en cas

de force majeure), en respectant le Code de la route;

• respecter les horaires et les arrêts Pédibus prévus;

• assurer l’encadrement du Pédibus à titre bénévole;

• suivre la formation organisée pour les conducteurs (à
défaut, prendre connaissance de la formation en
ligne);

• prévenir le gestionnaire de ligne au plus tôt  et trouver

un(e) remplaçant(e), en cas d’empêchement;

• accompagner les enfants jusqu’à l’école et les confier

à la personne désignée par l’établissement pour les
enfants des écoles maternelles;

• recevoir les enfants avec bienveillance et créer un

climat de sécurité tout au long du trajet.

En m’inscrivant sur une ligne de Pédibus de Crespières, via le site Mobilécool, j’atteste : 

o Avoir bien pris connaissance de la charte du pédibus, J’en accepte les termes et je m’engage à les respecter.

o M’engager à n’utiliser les coordonnées des participants que dans le cadre du Pédibus

o Assure avoir informé mon enfant des 4 règles d’or à respecter

Avec l’application Mobilécool, les conducteurs 

disposent de tous les renseignements nécessaires 

(contacts des parents, de l’école, informations 

diverses, …).

Port du gilet de haute visibilité 

Le port du gilet de haute visibilité est obligatoire pour 
chaque conducteur du groupe Pédibus. 




